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PREMIÈRE PARTIE.

LE CAEVALIER DE MORVAN.
—

x; -

Une bonne affaire.

= (Suite)

conps de baton ss je vos comprende |
ropondit Mathorin en éclatant one se

conde fois de rire,

deve un magniznen. je von prie, n'a
rust 1] pas, tout comme un sutre hom

Dame, je rue suie dit, proue ce gentil

ms tronce qui tnempéchrait de ImiI 1 I

Ft je vous ul suivi,

nous tie somes prise Bos Hittpes

quignens, toujours parfaitement eleves
boue eunnaisse:s au mous le prix du

vous, Voilà !

aravée à Penmak avez-vous pris au
prés de mon domestique des informa

donné deux écus.

propuser et que je désicais Mettre le Bas

Nreton daus tmes intérêts.

semer pour récolter.

afFrire 7
—Ls même qui me mmène en ce mu

voniez-vous ?

Jui donnait le chevalier, car il ne bou
geu pus de sn place.

—"Tenrz, monsieur le chevalier. re-
prit-il, je veux être (rmne avee vous:
in personne qui m'a chargé d'obtenir

nn fiat beau bénéfice
ects ne se trouvent prs sous les pieds

sons peu, mais causons bien.
svez-vous payé votre cheval ?

thrrin avec étonnement.

maguignon ait le bénéfice de sa rèpu

vrer comme tn écu.

indifférence qu’il était loin
enr ertte somme de huit cents livres
orritant à propos, l'éblonissnit.
—Oui et

ces aonnantes, el je Vous donnerai en
plus deux chevaux, non gma bien beaux.

mais solides et très-capables de suppor
ter ln fatique d'un long voyeRe.
æJ'hccepte, répondit de Morvan.
—C'est un marché conclu ; j'ai votre

parole de gentithomme 1

==Fh bien ! s’eern le maguigeon
joyeux, je puis hien vous avouer

 

mais bien au moine donse cents livres.
Vous m'en aurez demandé mille gue
j'aurnis cèclé.
Je aus heurenx que vous nycz fuit

un bon marché, monsieur,
—l'arblen ! votre loyauté m’enchan-

te. et il ne pops pas dit que je te Inisse-
i vainee en gétéronté : je Vous li
vrerai le cheval de votre domestigne tout hnmaché. Monsieur en étalant

 

—Je consens à recevoir Une volés de

Ile wont jolie tout de

même vos ruisonnements ! Et pourques

me. de lv pie et du ronrage ant cœur ?

homme (one sv vie pour porter secotrs

à de malhenr-ux naufragés. je ne vois

ter et de risg'e Un peu aussi ma peau!
Quand a lu façon

peu civile dont je vous ai ensaitequisté,
celine prouve qu’une chose, c’est que

mt

temps : j'avais affaire ailleurs et je suis
parts sans m'miquièter davantage d-

— Mais enfin ponrqnoi lors de votre

‘sous stir mon compte et Ini avez-vous

—J'ai mierrogé vote domestique et
je lu ai donné deux éens purce que j'a-
voix, je Vous le répète une afluire à vous

Les gens dv
ma prof-esion —cela est connu,—saven!

—Ft quelle était, je vots prie, cette

ment prés de vous: voici la chose en
deux mots: un voyageur lort reheu
vu votre cheval Bijon et m'a chargé de
vons l'acheter à tont prix. Combien en

Mon cheval n'est pas à vendre. ré-
pon-lit séchement de Morvan en se le-
vant de dessus la chêse boîteuse «ur la-
quelle il était assis. Mais le maquignon| te.
ne comprit sans doute pas le congé que

votre cheval ne regarders pasau prix.
11 y a matiète ponr vous et pour moi à

Que dinbie ! tes

des mules ! Les orgueilleux on les fous
refusent seuls les bonnes ufluires, Can-

Combien

—(lJuntre cents livres ! répéia Ma-
Ma toi, mon-

nieur le chevalier, mon état est de trom-
per le mond-.—c'est bien le,moins qu'un

tation, ~—maix vous me plaisez el je ne
veux pas abuser de votre innocence.
Votre cheval Bijou vaut huit cents li.

—Mais le paieriez-vons cette som-
me ? demanda de Morvan en jouant une

‘éprouver,

non { Si vous voulez, Je
vons compterai mix cents livres eu espé-

—Oui, monsieur, je vous la donne.

prè-

sent que Bijou ne vaut pas huit cents,

=

 

sur le table une ceinture de enir garnie
te piéces d'u el en couptant in sonne
onvenue, Me p'emeltez vous denn
mener lhijou tout de suite ? Oh! ne
sraignez pen, je ani connu à Brest ;
lermuin matin j+ vous »iverrai, ut point
du jour, les deux chevuux wuxqueis
vous aves drt
—ltwmen-s Bijou, monsieur, répon-

tit de Morvan.
Une fas le maquignon parti. le jeun >

hone luisa éclater toute La jie que
wi Cættsuit ln conclusion de cette uffar

te ui heureuse et 81 inatreudue.
Alain. à qui il fit puet de cetle honne

utmin-. montra plus de sceptcisme que
son mul're.
—-C+ muquignon n’est pas Je dable,

romme je le crovais d'atrord. dit-st, car

es deux écus qu'il m'« doutes ne se

sont pus changés en fenill ; munis je
veux avant de me réjoute ultendrs jus-
qu'à rene,
Le soupsnneux Bae Breton fit fort

Et mne le ender un—et le chesativr
Pirtagen son étonnement. en ap reevant

faux ‘A CO 16 1chev) réellement alas

fi re etny VigonrsIx buiet (0 t con-

venublement harache que le maque-
qhou Vent d'-nvoyer,
Abus, dut le eh-val-r qu' après

sven Moenoé dle hid'e Un mec an, 9e
mit d’abu-d co selle, votis un heureux
letut de voy ge!
Aluau ex tour-ha fié-ement son bidet,

et les deux uventutiess.—e= mot doi
&re pns dans le eus honorable.—se
mirent en roule.
Au soeur de la vills, de Morvan fut

acrosté par tn bourgnois que ini demnn-
du uver fur ce politrsse depres quam al
avait acheté le cheval qu’il moutnit
—D pnisce matin, rénou lit le che-

Vatier axveZ anne de cette question,
quo lui fit suspe-ter lu bonne fui de Ma-
thurine
—Kh bien ! mon genti'homme, re-

prit le bourzeois, vous ponvez

vous vanter d° poséler une belle ef
bonne bête ; j'ai vendu ce cheval hier
mênte au pr:x de douze cents livres, et
je veus assure qu'il vaut eucure da.
vantage.

  

XH

L'>nlévement-

Pendant tonte la journée qui snivit
leur dé ait de Brest, le gentithomm-
breton et son domestique s'entretinrent
de Mathorin.

Malgre les hypothèses sans nombre
auxquel'es its se livrérent, ils ne purent
jamais parvenir à expliquer sa condi

Alain ne mettait pos nn instant en
doute que le maquignen ne fut uu sor
cier.
Le chevalier. moins crédule, repone-

sait celte supposition, qui, du reste, his.

sait toujours ln question intnete et irré-
solue.cur.en Admettant même le pouvoir
surpeturel de Muthuris cotome un fuit
incontestible, restait encore à connaître
le motif qui l'avau fait s'immiscer avec
tant de persévérance dans l-s ufluires
de de Morvan.

Le jeune nomme se promit que, si ja-
mais le husard le mettait de nouveas
en présence du mystérieux personne,
ilnele quitterait plus qu'apres avoir
obtenn de lui une explication claire et
eathégorique de sa mystérieuse coudui-
te.

Le debut Au voyage des deux aven
turiers fut triste ; partout leurs regards
ne rencontraient que chaumières tom-

bant en ruines, villages nhmo lonnés
Depuis bien des aanées l’on n’avait

vit en France Ia misère névir avec ane
telle violence sur le peuple ; les capitaux

, |Manquarent aux nffures, les bris à In
culture de la terre, la guerre avait épui-
sé le puy» d’homuien et d'argent

Louis X1V frisit payer bien cher à
acy stijeln soa orgueil toujours insutiae
ble of sa gloire pussée ln.»
A chaque instant, de Morvan et sun

serviteur Vovaient passerur les gran.
des routes des familles entières chasster
de leurs pauvres demenres* par l’anpla-
ble avidite dutise jos mutheurenx, pa.
les, eu huillons, les nieds enmuglintés,
s'en allnient droit devant eux, à la pri
ce de Dieu, se nourrisennt ln plovart da
tempe de racines sovvages, dormant à in
Voile étoile, of se traînsnt enfin dans lés
fossés pone mourrie en paix.

D'ntitren infortanés, d'un tempérame
ment plus nerveux, n'accepuaent pan
ann tte l'extrémité à luquells ile se
tenevnient rédunise

Aussi de Morvan ot Alvin enten-
dient ile parler vingt fim par jour de
menrrieen, d’urmmssinuts, de vois à
main armee. 
 

UCOLE ET D'ANNONCES.

Le chevnlier avait valu. en panennt
à Pontivy. acheter une paire de pistolets
et Une rapiére pour urmer. Muis
Alain. le Bas Breton, malgre la soumise
sion qu’il montrait ordinetrement sux

volontés de son maître, s'était revotié «
l’idée de cette acquisition.
—Qute voulez. vous ques je fasse d'une

èpée et de pistolers ? fin avait il répon-
du; je ne puis pas, prâce à Dieuun
Français, mot. et je ne connars ren à
l’emplui de tons ces ontils. Si via
voulez acheter «ne hnche C’est tent
différent, je ne demande pas mieux.
Une hache, au moins, est une arme gai
pèse dans la main, abat proprement un
homme, et ne cusse pus en reucuntraut
un bouton de pourpoint.
— Mass, Alain, lu hache me rendrait

sidieuls, j'uvrais l’uir d’avoir un bâche
ron pour furs figure et remplacer anon
valet.
—Eh bien, alors, men pentas me suf-

fit,
Enfin. aprés bien des débats. car

Alain, qui ent Frère de lait de Morena,

ne se gent nullentent, quand Prean-

sion en valait lu peine. pour disenter
avec lui «l tuf convenu que l’on rem
plurefait Fe hache demandée et lex fox.
tolets refuses par ith mous jueton.

Alain ne put s'empêcher, Joraque le

Morvan fus rernit Parme à fen, de lever
es épuules d'un air de pitié et de dire :
—Qu’i's sont bits, mon bon Thea

tous ces Français avec lenes inventions !
Esta] possibile de ghter comme çn des

mousquets en les coupant par le nulien.

—Tu ne refléchis pax, Alain, qu’an
mousquet est 1rop long et top lourd

pour que l’on puisse le porter à cheval
et s’en servir en Voyage.
C'est possible, repondit Alain, mais

ça n’>mpêche pas, ajo -il, qu’ils
sont joliment hôtes les Français.

Neutre intention n’est cerles pas de
déerire, étape par ét pe, lez alertes, les
déboires et les pr vitions que les doux
voyageurs eureut à suhir, LOUs avons
hate d'atteindre Paris.

Néanmoins, nous devons for-ément
mentionner une aventure qui leus arri-
va dans le village de Nort, car cotte
ave: ture se rattiche à la marche et élu
attite ce ce récit.

Vers les deux heures, de Morvan ef
Alniu firent Une xinguhiere rencontre,
celle d'un carusse hermetiquement fer-
mé, attelé de deux chevaux de lubour
et escorte pur deux grands diables de Ja.
quais. déqueuil'és comme des hida'gos
expugnols prescrits. et armés de rapières
qui n’en finissaient pins,

Les laquais. en apercevant les deax
voyageurs, tirérent l’épée du fourrenn
et se plucérent nu beat milieu de ln ron.
te comiue pour intercepter le passa
ge.
De Morvan comprit au premier coup

d'œil, à In fiçon dont les hiduIgne ne te-
naient en selle, à l'embarras que sem-
binient lenr cxuser leurs repières. an dé.
plorable état de maigrenr des romses
qu'iis montnient, que le dang-r n’était
pas bien grnd pour lui ; anscontinua.
til d'avancer tranquillement. son épée
dans le fourreau. sen pistolets dans leurs
fontes, et sana parnitre s'apereevvir des
hostilités dent il était menacé.

11 n’ébut plus guère séparé de ser nd-
versaires que par une distance de dix
pas, quand l’un d’eux éperonnant sa ros-
se, parut vouloir aller à sa rencontres

mais l'animal rétif. indigné probable-
ment des exigencen ridienies de ron eae
valier. se contenta de lancer deux où
trois pindes suns avancer.
—Si vous fuites nn pus de plus, mon.

sieur, s'écrin le cavalier en s'adrersant
à de Morvan, je vous passe mon epée à
travers le corps !
—Je doute qua ton épée [iaue antent

que mon fourt, répondit de Morvan, qui,
lançant sa montire, tomba en deux
bonds tant contre son ndversaire et lui
cinglu la figure ovec sn cravache.

L'hidalgn, loin de vonloir se venger
pousses vu cr de donlent et de détresse,
jein avec precipitation sm mpiére, puis
Joignant les mnine
—Jeme rends, mon gentilhomme,je

VOUS récontmIE pouf Mer Vninqueur,,
Au nom du mel 1 pe me Unrez pus, dit*it
d'un ton supplinet. ¢
Quand an second hidalgo. mienx sere

vi pat wa rose, il nenut pris In finte,
11 ent éré difficile, en voyant ln gro.

tenquie figure du cuvulier chitié, de
conserver sup Rétieux 3 unssi de Morvan
ne put-il s'enyééher de partie d’un’
grand éclat de nre

—Pourquoi m'arstu mernet, drôle ?
demanda-t-1l au ce vulier à lu grande ine
pière.

   

 —Héins ! monseigneur, je n'ai enge-

a
o
n



À

 

   

avre vos Cette lutte, dune laquelle

» 8 (Vais bien d' voir auceumper (Ôt où

tard, que per dé cuement pune mon

meftre,
—Comment cela que divonement

pour ton matire ? Quel est d’ubori tou

misfire et en quoi dune ui-je voulu lu

nuire 1
=Mon maître, monseigneur, est dans

©¢ 0ar988 “ju * vo 18 voyez là devant vous

Île enlevé ea cousine que l'un contrai

gnait à entrer au couvent et qui l'a ap-

pelé à son secours. Quand à Jasmine

Moi, qui escortuus ces pruvres enfun's

7 Mis avons cru ‘que vous nous poursitt

v.es. et nous nvous fait notre devoir

—Ton meitzea fort bien agioveo «a

rousiae,

|

puisqu'on la perséeutait,

ghpondit de Morvan ; seulement il au-

rait dû mieux choisir ses défense rs

—Dame ! monseigneur, dans ces sor-

tes d'expéditions, on ne peut se fier à lu

discréjion de tout le monde : on ue s'u

dresse qu'aux personnes qui vous sont

patfsi’ement connues or, voiig dix ans

que Justin et moi sommes au service

le nutre maîre.

— Et ton maître sy_ nommeÎ

—Le vicomte de Chamar wude.
—Ehbien ! lu diras de ma part nt

vicomte de Chamarinde qu’ila extré

mement mal placé su confiance en Jus

min et en Wi Quoi, tuignore qu’ je

suis. et tu déclines ninsi, à la prenuèr-

sommation. le nom de ton maître !....

Oh! monseignenr, votre reprosh-

est injuste, j« conosis nesez mon monde

pour juger à la première vue les jer

sonnes à qui j'ui affure, Test impos

sible qu'un envalivr d'aussi bonne mine

que vous n'ait su plaire à de charnmn-

tes dames, et n- xoit pas, par rconns

nue, un peu amoureux ! Or, commu

les amoureux sont bons et eumpulis

1018, ‘8.
— Allons,tréve de saties parolee, i

terrompit de Morvan en rong

Cours rassurer le vicomte de Chamu-

rande et sa cousine, et dis-leur de ma

Jart quesi je puis leur être bon & que-

que chose, is n’obliseront inint:non'

en digposant de moi.
—Vous voyez bien, monseigneur, que

je ne me tromrais pus eu prétendant que

vous étiez la générosité en person-

  

ne
—Voilà déjà trop de bavardage ! dé-

pêche toi d’aller remplir ma co nmis-

sion.
Le valet sata profondément le che

valier ; puis, après avoir épongé "vec

son mouchoir quelques gouttelett*s de

sang attirés parle fouet de de Morvan

sur son visage,il éperonna vigoureuse

ment si rosse. qui, cette fois, duigna

prendre presque le trot.
Alain avait écouté aves une grande

attention le court diulogne échangé en

tre son maître et le domestique du vi

comte de Chamarande.
Lorsqu'il se vit seul avec de Morvan,

il se mit à sourire de cette façon semi

niaise, semi-narquoise, babitnelle aux

paysans bas-brelons, puis baissunt ls

voix :
—=Si vous m'en croyez, monsieur le

chevalier, dit il, vons ne vous mélerez

en rien dans les affaires de ces gens.

a!
—Je te remercie, Alain. de voulo’r

bien prendre la peine de me donner des

ennseile, répondit le jeune homme en

riant.
—Dame ! monsieur le chevalier, je

me suis laissé conter que l’on à vu par.
fois des imbécile» comme moi dire des

choses sensées, et des gens de naissan-e

et d'édncation comme vous en faire de
déraisonnables.
—Que trouves-tu done de si rêpré-

hensible dans la conduite du vicomte
de Chamarande.

=—D'ahord, maître, je n'aime pas les

gens qui ravissent les jeunes filles! Ce

pont des effrontés ! Ensuite, il me sem-

ble fort drôle que ce vicomte, se croyant

poursuivi, n'ait pas jugé à propos de

mettre son nez hors de la portière : ça

ne prouve pas en favenr de son courn-
ge. Enfin, quelque bon sir que vous

ayez, il nya pas lien de vous traiter

de monseigneur, comme l'a fait tout le

temps ce grand escogriffs de valet, et

moi je me défie de ceux qui vous flat-

tent.
—Je vois, Al vin, que voyager te for-

me l'esprit. Alors quelle est ton opi.

nion sue ce Vicumte de Chamarnnde ?

=Mon opinion, monsieur le chevalier,
c'est qu'il n'enlève pas du tout sa cou.
sine.
—Parbleu, s'écria de Morvan,voilà

nine, reponse furt originale ‘dont je ne

t'anrais jamais soupçonné capable. Et
pourquoi done le vicomte de Chomn-

eande, selon la lui, n’enlève-t-il pas sa
cousine 1
—Quand on ravit une jeunesse, on

doit s'attendre à être poursuivi, n’est-ce

Certes : Bussi ns tu pu voir l'émo-
tion que notre apparition n causée à Jas-

min et à son camarade.
=O, quand on s‘atlend à être pour.

euivi, reprit Alain, on n'attelle pan 4

son coche deux chevaux de labour, lents

comme des tortues et incapables da faire
plus de trois lieve par joue Î.. C’est

eommequidirait si on montait la ceva.

lerie légère avec des bœufs l..… .

De Morvan était doné d'un emrit

droll qui lul faisait socepter le vérité

le nnelque part et sons quelque forme
wells se préentd ; anesla réflexion

rt sensée d' Alain le fit elle réfiéchir.

—J'uvour, ea effet, répondit-il après

an moment de silence, qu régne dn

tout eee) uncertain vir de mystère ! J

me tiendrat sue mes gaides

(A Continuer.)
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“LA GAZETTE DE JOLIETTE”
 

Jourrte, 23 Decemsra 1869.

Lerrne PARLEMENTAIRE.

Vendredi la chambre a dis-uté le-

subsides. Presque tous les articles des

esti.nés pt été adoptés sans diseussio 1.

[ly a eu une intéressante digression à

propos du collège Masson.
Me. Belleruse en attirant l'at'entio

d'u ministère sur cette maison a fait voir

la nécessité d'encourager l’eduvation

commerciale dans le pays. L’édues‘ior

supérienre est très repan lu, trop peut

être, d'où parvient l'encombrement des

professions, et la misère d’un grand

nombre de jeunes gens qui finissent par

frire de mauvais sujets. Au con‘ruire

l’edu'ation commerciale, est peu deve

loppée, et la preuve est que J'sqa av

jraird'hui on nu pos trouvé de Cana.

diens Françuis capables de régir les fi-
nances du pays : on est [orcé de s'uvoner

inférieur sous ce pu:nt à la race anglai

s*.
Iles’ nésessaire de (ravailler à cette

état de choses et le collège de Terrre-
bonne, fondé par Une famil'e dévouée,
st destinée à nous donner des hommes

d'atfarres. Ce n'est par la seule insti
tition commercule, Mais c'est cel
qui est ia mieux constituée, et où fer

seignement est le plus parfait à te

point que de tuntes les parties de la pro-

vince, meme les plus éluigneus, les va

ren's y enviient leurs enfant: «a

le deputé pour Laval conelut qu'on

doit ac-order un entouragement libra!

à cette 1ustitution.

Après quelques remarques de Mr
Rhesume membre pour Québre ones

qui réclammait pour l'ecole commersu

des Frères de la doctrine chrétienne »
Quebec et de Mr. Chuuveau sur es

transformations da collège Masson. de

collège commercial en college ehisxique.

dr. Chapelau dans un eloquent d.s-

cours a repris la thèse de Mr. Beller ne

et fuit ua éluquent plaidoyer en faveur

de la maison nù 11 n reçu son instruction

et dont il est un des premiers élèves

Après cette discussion s’en éleva Un

nutre bien plus sérieuse à propos de
Pallvgetion pour les ecules normale.
uuxquel es M. Chauveau veut attacher

des termes modè/es.
M. Benoit props de déclar-e que

ette mesire n'est pa- opportune, €!

s'attacha a démontrer qu'il serait absur

te de pretendre retirer aucune utilité
pratique d’une éducation agricole, ainsi

donnée dans les grands centres, à des

élèv-sa se destinant à l'enseignement, et
qui en outre ne pou jsut pas voir l'ap-

plication des thénries qu’un leur engi

nerairnt. Quant bien méme le gouver-

n-ment fermt Pacquistisn de fermes

attachés à ces écoles, crs firmes se.

mient trop éloignées de l'école pour que

les élèves puissent en tirer profit. D'ails

leurs, nous avons deux étoles d'agrieul-

tute qui suffisent aux besoins de n tre
pop ation, et qui fondées et soutenues

par l'esprit de dévouement du clergé,

remplissent bien mieux le but qu’on

veut atteindre et coûte bien moins cher
à la l'rovince.
Le Dr. Laberge qui secondait la mo-

tion développa à son tour le mêmethè-

se, en sugzérant en outre d'accorder aux

écoles de St. Anne et de l’Assomption

un nombre de boursesillimité, et qu’ain-

si on verrait un plus grand nombre de
parents envoyer leurs enfante daus ces
maison, |
autres diseours furent encore pro-

noncés ; l'honorable Premier défendit
avec chaleurs la cause des écoles nor-
males, qui est lu sienne, et s’attacha à
démontrer qu’en donnant une éducation
agricole aux jeunes gens qui se prépa-

rent à l’enseignement ils pourront plus
tard sneulquer les connaissances qu'ils
auront nequises sur cette matière aux

enfants dout ils auront à faire l'édiea-
tion, L'intention du gouvernement n’est
jas d'aillenrs de retrancher les subven-
tions des écoles d'agriculture, mais seu-
lement d'étendre autant que possible
l’enseignement de ln science agricole,
La chambre appelée à donuner son

vote rejets la motion de M. Benoit, 40
contre et 15 pour, parmi lesquels M.
Lavallée,

Unautre vote devait être pris le mé.
me jour. Le gouvernement demandait
un prôt de 15000 pmstrés pour réparer
te pout Dorchester sur la rivière St,

Charles à Québec. Il y ent une vive

apposition et le vote donna 30 pour In

mesure et 70 contre.
L'opposition jubilait de se voir élevé

an-denous du Hombre huit sur lequel on
l’uvait tant taquinée.

Le cnneril des Trois-Rivières n'est

rononeé contre le projet de le loi de olice de 1'hon. Chauvesu.

LA GAZETTE

 

DE JOLIETT

  

  

 

   

 

Le NonpOver

Difficile à acheter d'une compagnie

prissante,!l devient pres "un;ouable de

prendre possession de ce territoire L'in-

surrection y règne sans cesse, eÙ porroi

ne ne sait ce qu’il en coûtera jour rame

ner tu prootytion de lu Mivière Rouge à

l’ubeissan ‘e aux lois.
Les dernières mouvellez reçies ne

sont pis enconragrantes. On e voulu

aller trop vite en hesogne, et l'effision

de sang suivra probablement cette pre

cipitation.
N vus citons les dernières dépêches té-

égraphiques.
O'tawa, 18 déc,

Le conseil privé a reçu d'importantes

nouvelles de la Rividre- Runge. Ou ne

wait rien de positil sur le col. Denis, 11

aurai, dit on, reuni une troupe d'Indiens

a Stone Fort, et les utrait urmés et en-

voyes attaquer le for Gary; et qui ou-

tuit aussi leve Uue troupe de mets dung
le méme but.
Ou disait avssi ce twutin que le capt.

Cumerunavait été tué en essayant de

franchie les lignes ennemies. Mais jus-

qu'à plus amples informations on peut
espérer que celle nouvelle est saus fon-
detient.

Chienga, 18 déc.

L'insurrection de ls Riviére-Rovge.

Les dernières nouvelles reçues du
siég- de la guerre nous disent que in

prociumation du gouverneur McDougal!

4 été saisie ot brilée.  L'excitation est

à son maximum. S'il y a effimon de
sang, il est tout probable qne les pre.

mises gui tomberont sous le ler des 1n-

surges seront le Dr, Shultz, te Dr. Brown

et Jumes Boss, qui ont été les premiers

instigateurs de ja politique canadienne

et ont trompé iu Compagnie de la Baie

d'Hudson.

—————rane-————

Le Code municipal ne sera pns adopté

a cette session. Il va rester sir les plan-

ches jusqu'à]ls session de l’année pro.

shine.

La guerre pourrait bien devenir né-

cessuire à Fort Gary. M. Melluezal! a

‘auce une proctomation. Il yu du pri-
sex d'armes des deux côtes. 1 est a
crasodre que les Tdiens se divisent et

se précipiteut dans vue guerre uchur

née.

M, le Dr. Lavatiée, à le sénure de

landi, a demande la continuation d+

Pontroi annvel, & St. Jacjues de Munt

réal.
Le député de Joliette & ensuite dé

mnndé un état des deniers et deperises

«ur les fands votés à la dern dre »-ssion
pour chermius de colonisation de Zètme.
et Jeme. classe.

Les électeurs de M. Hearn, pour Qué-
bec-ouest, veulent venger leur depulé

de Finsu'te à lui faite par M, Chauvenn

én brûlaut le premier ministre en etb
gie.

Aux EXPLICATIONS.—On assure que

l’hon. Premier à eu nne entrevue avec

les membres de la droite qui ont voté
avec la gauche sur les amendements de

M. Benoit. Il valait mieux les avoir
avant de voter, ces explications.

Ex conu£,.—Décidement le jour de
l’an ne sera pas triste du tout, Personne

ne manquera à la famille. M. Chuu-
veau vient de proposer l’ajournement

au 12 janvier, Reposez-vous pour micux
travailler.

——rer

Hausse ET BAISSE.

Le gouvernement voit voguer sa bar.

que, tranquille sur les flots excites, forie

contre les petites tempêtes de l'opposi-

tion. Sans s'émouvoir de la hausse ou

de la bnisse des enux, M. Chuveau

comme tin homme eût de lui-même et

des riens, répond: je me ris de vos me.

naces, je ne craine jus niêmele danger.

Qu'il s'agisse de finance ou de légis-

lativn, la méuie assurance dans le geste,

le même sang-froid au retour du vote,

Hans les séances de la s*maine der-

nière, il s’est agi Un peu d'éducation.

MM. Bellerore et Chapleau ont ft tur

à true l'éloge du collège Terrebuune, de

la famille Mnsson. Les opiutons ont été

tn peu differentes au sujet de l’alloen-

tion aux fermes mo lèles ntlechées aux

écoles normales. M. Benoit à proposé

que le gouvernement éluit bldmabte

d'usrorder telle ullozation, disant que le

système était impraticable et inutile ;

qu'il faliuit plutôt s'en ténir aux écules

d'agriculture proprement dites.

Voci la division sur l'amendement de

M, Benoit, leguel fut rejeté par 41 cone
tre 15,

Four :-—-MM. Bachand, Benoit, Bes-

sette, Craig, Gaudet, Gendron, Hearn,

Joly, Laberge, Lavallée, Marchand,

Maillonx, Molleue, Rubert et Vorsault,

—15,
Contre :--MM. Bellerose, Bellingham

Bergevin, Blais, Cantwell, Carter, Cau-

chon, Chapais, Chapleau, Chauvesn,

Church, ’lément, Cuutlée, Harnoo!,

(De Lotbinière.) Desauiniers, (Manki-
nongé, )Desauiniers, (Swint Muurice,)

Dugus, Uunkin, Fortin, Garon, Gélinas,
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G-nest, Hemming, Trvine. (-tdliviteny
général(Jiutois, Langevin, bus, Le-
Cavalier, Locke. Mathieu, Moll, Ole

vie, Quimet(procureur génétal,) l'e: 0

tier Piened, loupuiee, Îhévum-, Rose
horton, Ross Roy Si nurd, Phérie » et
Tremblay — #1.

Le pont Dorchester,

M. Benoir propose, sesondc par M.
Mudle tr, Pamendement xmivant 3 item
qui arcorde 915,000,à titre de prêt, d'la
€ mmission des chemins à lrirrié #8 :
6 El test pos opportun de prêter 15,000
à la conmission des chemins à Lar-
rt éres

Le gouvernement est opposé nux allo-

entions pour les travaux publics dans
toutes 1s loealites, et al est injuste qu’il
fuxse une exception en faveur de Qué
bee.

Panrquoi refuser au rate de la pro
vince ce que l’on donne xi vo'untiersà

Québse, de cris, d'ailleurs. que e

n’est qu'une gratifiention déguisée e’
ue ce prét ne ser pumas rep lu,

L'hon M. CuatvEau.—M. Benoit dit

que cette allocation est plutôt une an-

même qu'en prêt, C'est le eontraire

que Pon devrait dire, ét si ce n’était

pag un prêt ce serut un commencement
de restitntion En ellet, cette commis-

sion n élé maltriitée et elle a dû payer

8160 000 poe Le chemin de ta rive nord

par ta faute de le législature du Cans.
da.

Cet amendement est repoussé,
comment fes memires ont vnté :

Pour :—MM. Bichand. Benoit, Bos.

wits, Craig, Desinimers ( Maskigonge)

Dugas Gaudet, Gendron, Joly, Laber
ge, Lavaliée, Locke, Marchand, Mail
toux, Motleur, Pelletier, Picard, Robert,

Roy, Therien—20
Contre: — MM. Bul'ernse, Binis, Ber

gevin, Cantwell, Canchon, Chapais,

Chauveau, C emeat, Cuntle +, De Lotbi-
were, Harwooi, Désaulners, (Saint-
Muurice). Dunkin, Fortin, Gelinas. Ge-

nest, Hearn, Jemma, Ervine, Jodoin,

Langevin, LnuRue, Moil, Ouimet, l'ou-
vre, Rhéstume, Robertson , Tremblay,
Verreault—3).

La Chwmbre * journe à 11 heures et
Jeme.

 

Voici

neteSE SE

CORKESPONDANCE.

MM (vs Redurtrurs,

Ayant été informés que l’a«semhlée
générale des membres de la so iété da.
grieulture du comté de Joliette, pour
l'organisation de cette société d'uprès
lu nouvelle loi et pour l'élection de ses
directeurs @ eu lieu mercieti dernier,
nous désirons savoir si cette “eganisation
et ces élections pouvait légul-ruent se
faire sans qu’il en fit donné avis publie
cité u :firhe à la porte de l'Eglise d-
chacune des paroisses du cotuté.

Lu raison qui nous portent à vous faire
cette demande, MM. les redactears
c’est “que dans certaines paroisses où lu
socièle compte en grand nombre de
membres, aucun avis publie nu été
donué: cet avis n’a j8< mére été publié
duns la Gazette do Jdiette qui est le
seul journal du district.
Nous aimons à croire que tout a été

fait pour le mieux et de bonne foi, mais
d'un autre côté nous nunons préféré,
pour le bon fonctionnement de la socié-
té et pour notre propre satisfaction, que
l’on se fut montré un petit peu plus fi.
béral,

PrLusieurs Membnes DE LA DIT So-
CIÊTÉ.

Nos EbiToniarE.—]l est incontesta-
ble que l'avis de l'assemblée pour pa-
telle élection et organisation de Socié-

 

] tés d’Agrienlture était nécessaire. le
numéro 66 de l'acte relutifà Agricul.
ture et aux travaux Publice, passé eu
1508 ledit clairement.
—————

ee

—
JURISPRUDENCE,

(Cour de Circuit, Montréal)

Ovide %te. Maric vs Charles Ostell,
Défendeur.

L'ilon. Juge MacKay.
13 octobre, 1869,

Jugé : Qu'un defendeur qui fart des
offres réelles aprés l'institution
d’une action, Mais, avant sa signi.
ficution ne sers pas condamné aux
1rais si l’aclion est ensuite rapportee
eu cour eb cunlestée.

Ste. Marie va Tellier,

Jugé : qu'un billet promissoire fait

payable à demande ne purte pus ine
Lérôt du jour de sa date.

Ste. Marie vs Ellist et R. Tay'or,
Tiers-saisi.

L'Hon. Juge Berthelot,
16 décembre 1869.

Jugé qu'un transport est mgnifié du _ma-
ment que le noinire l’a remis entre
les mains du délntenr cédé, bien
que l'acte de signification ne soit
pas complet, et qu’une suisie-arrêt
qui ner nignifiée pendant que le
notaire est À signer et à dater l'acte
de signification du transport sera
ennsidèrée comme ayant êté signi-
tiée après ie transport.

Cuwrnes LOCAUX:

Dans tes Comptes P--brios —
jusqu'au 30 juin 1869 — on fritid
les chiffres suivante qui regarde le Te
triet de Jotiette ;

LT licences d’anhe ‘
de droits ; 23 lice de donnent4319
tent 4520 de droite. Là-dessue il y a
PA)fe de perception se montant à

POURSUITES CRIMINELLES.
Payé à G. Baby Ecr. 0873.68
Dépenses contingentes des Shérify
B. H. Leprohon § $2,223.30

Aux Cononers
9177.18

 

L. Desaulniers
Greffier de la Couronne et de la Paix

L. T. Grou! $90.00 ’
Ecole d’Agrienlture.

, Révd J. T. Gaudetl’Assom
tion 8106640

Arpentages.
P. E. McConville, Mun'awa 9240

Puyé aux |etits jurés,
B 11. Leprohon ! a

—bedame

OupINATIONS,

Les ordinations suivantes ont e+liew
samudi, le 18 du couraut au Grand 86.
minaire. Elles ont été fai
de Birtha. vies par Mer.
leordinands étaient au nombre de

 

Prêtre—M. Magloire Auclair, de le
paroisse St. Vincent de Paul diveéss de
Montreal.
Sous diveres:--MM. Marie Al-xzan-

dre Hénault Deschamps et Frunçuis-
Xavier Chugnon, du dio‘èse de Mont.
tal; Thomas Jean Bounin, Stunislae
Joucet et Marcel Richard, du diucèse
de Chatham ; Patrice Br wnet Richard
Kearus. du diocese de [alifux : Jao.
ques Broydnck, Duniel Giilig et J.
McDonald, du diveèse de Charlottown;
l'homas Carroll, Patrice Finegan, Tho
mas Lynch et Pierre Shahan. du diosé.
se de Hartford,

Minorés :—MM, Thomas Michel Care
roll, Amable Thibault, Léon Campesu
François Adam, Augustin Prévost,
Alexandre Sauvé et David Fillion, de
du -cère de Montréal ; François Xavier
Cormier, du divcèse de S'. Jean ; Denis
Desmond, Hene Lynch et Fran
Kinnerney, du divcese de Hatfort ; Hue
gues McGuirs, du diocèse de Ch
l’utrice McMahon, du diocèse d’Alton §
Amédée Guy, Théophile Dugal et
François Xavier Cullerette, Profés de
in pouerégation de Ste. Croix.
Tonsures :—MM. François Xavie:

Durragh. Démétrins Lévesque, Pierre
Puissant, Joseph Dupont,Tréflé Cordier,
Joseph Deltepeutigny, du divcése de
Montréal ; Guillaume Bric, du diocdse
de Hartford, Archibald Chisholm, dn
diocèse d’Arizhat ; Manasses Kane, du
divcèse d’Alton ; Donald McDonald, du
divrèse de Charlottown ; Michel Nolan
du diocèse de New York; Edovard
Spelman, du diocéss de Vincennes.

———be-te-——eme

POESIE.

LA PRIERE DU SOIR,

La nuit descend sur Ja vallée,
L'ombre du soir couvre les monts,
L. lune eu ciel demi-voilée
Cache à mes yeux ses blancs rayons.

Prioas le soir, car le prière
soulage le cœur oppressé ;
Er vers Dieu l'âme plus :gète
Monte d'un vol plus pressé.

Seigneur, fais que je prie encore
Curnimeje priais eniant,
Le xoir,au retour de l’anrore,
A genoux aupres de maman.

Donre, Seineur, donne à ma mêre
es jours heurenx, des chevenx blancs i
Et garde, Seigneur, à monpere
Pour le chérir ses quate enfants,

A l'arphelin, donne assistance,
Au mendiant, donne du pain,
Aucœur souffrant, Joune espérance
Que ses aux finiront demain.

Donne-moi. Seigneur, du courage
Pour © anbatire tes saints combats
Pour rendre à ton nom l'hommage >
Que les méchants ne rendent pes.

Garde à l’enfant son innocence,
A la Vivrge sa pureté,
À tes ministres leur constance
Leur dévoûment, leur charité.

Laiastemaite prier encore,
Pour la femme que j'aime (ant
Dis ut, Seigneur getle I'ignore.
Vis lui que je sui¥’ son amant.

Elle est si bells, ma fiancée
Elle est pure comme ton ciel,
‘Ton ciel où s’ondort ta pansée
Qu'elle te tonne à son réveil

Denne lui, Neigneur, un beau songe, !
Veuxetu qu'elle rève de moi {
De moi que son doux nom seul pleage '
Dana les rêves et dana I’émoi.

Murmure ban à son oreille
Que tu m’ordonnes de l'aimer ;
Diselui que je serafidèle...
Disem*en autant pour me caliset.

Repose bien, femme adorée ;
Que ton rêve soit taviesant,
Que la nuit berce ta pensée
Comme une mère son enfant,

   

a
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Les évêquen rendus à Rome fr le
Concile ne peuvent se réunie dans lA
onthédrale de Bi. Piérre, à cause de je
difficulté de oy fire entedre, L'autre sailoue sera préte que vers le jenvise.



  
 

  

Nouvelles ef Falls Divers.

M, OnuphePeltior de PEpiphe-

le contrat pour le mur de clo-

terrain de Ia Prison de Joliet

ne Conutis-ons pus à (ue

C'est
pie qui à
ture sur le
te. Nous
prise

Le Nouveau Monde est aussi excentri

que que M. Tremblay. I! publie mardi

une dépêche de Québec en date du 20

ui contient les nouvelles étounantes

qu’on ve lire:

MM. Cart

 

‘ot Gilvie proposeront de

 

transfèrer le mège du gouvernement à

Montréal.
;

M, Tremblay proposera la prorogation

immédiate des chambres, et |njourne-

ment indéfini dv code municipal.

Le Canoda d'Ottawa journal de MM»

Duvernay & Frère, à censé d'être publié

mardi ; il est remplacé par un journal

wotidien auglus que sue pour titre

Tes Evening Mail. MM. Mousseau &

David vont puvlier à Montréal avec M.

D wbarats un journal hebdowsdaire—

suustré.

Dans la réplique de la ventva Guibord

à la défense de la fabrique de Montréal

ui disait que le detunt était, Somue

mémbre de l’Zastit.t Canadien, seu

à deb peines cænoniques qui compor-

taient In privation de la sepuiture ecelé-

miastique, le. uvreuts de a réquérant-

ont pretendu qu’il n'y avait aucune pel

ne cunonique compurtient exceorudt
det

tion de prononcée contre le défaut par

une autorité compétente ; q'’aueune

sentence  d’excommumcaiion wa éte

proronete noninativenient coutre le de-

faut, eto

—Un journal de Saint Jean (Non-

veau-Brunswick) nous spprond «je lo

rocès de Munrue, accusé du meurtre de

ergaret Vail et de son enfant gest ter

miné, hier, pur un verdict de eoupnb e.

Joe jury a recummunde © prsoun er à

dl’induigence de in eur

Munroe était un architecte qui cen

it une certuine position à Saint Jean.

| jonissait d’une excellente réputation.

Ji était marié ©‘ père de plusieurs en-

fants. Sa vicinue Margaret Vuil était

une femme d’une haute intelligence et

demeurait dans l’état du Maine. Mun-

toe la véduisit ; la jeune femme ignorant

qu'il fut marie. Munroe invita un Jour

en maîtresse à Venir résider Jaus le vot-

mnage de Saint-Jean. II lattira subse.

quemment dans un bois où il In toa, elle

ot son enfant. Les deux cudavres fu-

gent entecrés sur place et échappérent’

dant plusieurs mois aux yeux du pu-

Ble. Ce furent les pnrents de la victi-

me qui les retrmmvérent et ont sait le

reste—(J. de Québec.)

—La bettrave rapée peut être trés
avantageusement employe à In guérison

d'une blessure. Ainsi, Une Jeune per-

sonne étant à la campagne ete dermer,

marche sur un Clou rounié qui pega

son soulier et lui entra dans le ped.

Elle souffrait horriblement, et l'inflame

mation devint d’antant plus considéra-

ble qu'il n'y avait rien au village pour

la soulager, et qu’il fullait uiler très

loin pour trouver un pharmacien. Alors

le jardiniez de la maison parla dunre.

méde dont il avait fait lui-même l'ex-

périence et qui lout simple qu’il parais-

nit, était d'une trés grande vfficacité.

Privée de toute autre chose, la jeune

fille voulut en essayer, et le jardinier

triomphant prit une bettrave, Is lava

bien, la tâpa finement, et l'appliqua sur

la blesaure, où elle fut maintenne par un

bandage.
Quelques instants nprés, un mieux

sensible se ftisnit sentir, la douleur peu
à peu devint sapportalile, et bientôt fou-
te inflammation disparut. On continua
le pansement et l’application de lu bet-
terave râpée sur la plaie,et en peu de
Jours la guérison fut vomplète.
 

VARIRTES

DusTAUCTION DES POUX DU DETAIL.

Ua de nos échanges fait connaître que
l’eau dans laquelle des patates ont bouil-
Nest un poison fatal aux poux. Pour
on faite usage, on y plonge une éponge
ou un morceau de flanclle nvec lequel
on frictionne complôtement l'animal,
mais on doit choisir puttr exécuter l'opé-
ration une journée chaude etun solerl
brillant. mesure que la peau se s6-
she, on étrille le sitjet vt on peut s'usu-
ser immidiatement des effets de cette
ou. des Campagnes.

Moyen DE NETTOYER LES SALOIRS
AU LARD.

Déposez dans le hnril vide, nne his.
ebe de paille. de foin où de répes et met-
tes-ylef-u. dainses brûler complète-
ment. Pendant l'opération le baril ne
purifiers el toutes les auteurs lisparnl-
front, Il ne veste plus enwite qu'à
terminer par un hon lavage, Le moyen
@ êté souvent pratiqué et duns toux les
cas Île prouvéson efficacité.—Ilens.

nenalogue pris an vol par wn fine
3

=Dis, done, Baptiste, foi qui as wn
dang les vieux pays qui est z-vie

ju pope, Rome c’est-y ben loin ça ?

.

—Ah ! jeur, José, oni, c'est loin | il
parutt que del'aute côté de Rome il n°y
a plux rien qu’une concession et que
c'est là le bout du inonde : c’est eonpé
carré, à pic... à pit et il n'y n seule-
ment pus de ctôture sur le bord pour em-
pêcher de tomber le monde: et j'ui fou
tment peur que won petit gée v'a-
venture pur lé... .!
_—

MARCHES MUNETAIRES

Gre-nbacks achetés de 174 à 17
Vendus 174 à UN
Pour argent acheté. de RU} d R4Y

Argent acheté ile 3 a 0; verrlu de 24 0

PROVINCE bE QUEBEC
Disruier be Jouserre. |

COUR SUPÉRIEURE.
Vendredi le vingt-deuxieme jour d'Octobre

mil het cent soixante-neuf,

eliérent L'honoiable F. J. J. Loranger J.

. 8,
La Cour ayant vule tableau produit ce jour

par, le Shérif en obéissance à l’ordre « lui donné

le 22 Février 1509,
Ordoune aux-huis icre qui sont mentionnés au

dit tableau come ayant donné des cautions de-

venues nsolvablog qui sont mortes où absentes ou

comuie n'ayant pax denn de caution du tout, de

ren uveler leur cautionnement, où de donner un

cautionnement valable pour celles qui n'en ont

point encore douné, d'ici au premier jour du ter-

me prochain,

Buunt aux h issieraqu ont danné leur caution

Montreal, ob Leur cat evjont d'en pre
medé ui, duns le bine

Jui tera

b
e

premier jour du terme

pport sur la sonablite des cau-

CANADA,
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BUREAT DE CONSEIL MUNICIPAL DE
CONTE DE L'ASSONFTION,

L'Assomption, 25 Nov, 1869

JE DONNI que les présentes Avis
que les terrains cs après mientionnes se-

ront vendus par encan public, au villa-

ge de l’Assomption, an hor-au du cou
seil mtmucipal du Compte de lAssomp-

tion LUNDI le SEPTde Fevaer pro-
chain (1570) à DIX henres de l’avant-

midt, pour les cotisations et charges
dues aux Muaicipulitus e1-dessous men
tionnées.

MUNICIPALITE DE ST. ROCIL

Unterrain situé à la côte St. Régis

paroisse de St, Roch, de forme irrégu-
liêre, tennat par ou bout et d'un côté à
Juseph Chaitlé, par l'autre bont-à An
toine Forest, et de l'autre côté à ln

Vetive Isidore Mersant, sans bâtisse.

Endetté de 81.89,

MUNICIPALITÉ DE ST, HENRI
DE MASCOUCHE.

Un lopin de terre situé à la cote Ba.
tarde, paroisse de St. Henri de Mascon.
che, contenant trente-denx arpents et
viggt-ciug perches en superficie, tenant

devant au chemin public, derrière nux

terres de Ia Plame, d'un côte à Joseph

Matin, et de antre côte à Narcisse
Gratton, rens bâluse.

Eudette de G11.59,

MUNICIPALIME DE ST. LIN.
3. Un+ terre altuée du côté sad de la

Rivière l'Achigan, paroisse de St, Lin,
de trois nrpents de front ane trente de
profondeur, bornée en front par In rivie-
te Achigun, eut profondeur pur les con.
tiauatiore, d'un coté pue Pierre Nou-
vion Nane Cartier, d'urtre côté par Jenn-
Baptiste Conrtemnnche où sex represen-
tants.

Fadettée de 87.00,
4. Un termin vroent nitué en lu côte

St, Ambroise, dite Paroisse de (rois are
pents de (rant sur trente arpents de pro-
fondeur, tenant devant nu chemin de ln-
Reine, derrière ou Townshipe‘deKilken- 

LA GAZETTE

ny,
de laut

-
“a PTT 93

côté à Jean Marie Lemarie et

re pôte à Léun Chuussre

Enderée #8.30.

Un tecrin vacant itd dans lu côte

Ste, Hevriette de forme irrégulière, con-

tenant env:.on soixante et tro urpents

eu superficie, tenant devant au ehemin

puelilie. d-rrière aux cun'inuutions des

te res du Sud de lu civière Achigan,

d'un côté à la Grande ligne qui sépure

les seigneuvies de Luchenaie et de l'Au-

«omption et de l'uutre côté s Eusèbe

Bricuult,

Endetté de 82,30.

Un emplacement vacan* situé dans le

Village de St. Liu, de la coutenunee

qu'il peut avoir, borné en front par la

rue St. Isidore, derrière par le terrain

de la Fubrique d’un coté pur Louis Elu-

boux Desluigchainps, bâti d'une mai-

son.
Endetté de 81,50.

7. Un terrain vacant situé dans la di-

te côte Ste. Henriette, de trois arpents

sur Vingt arpents, tenant devant su

chemin public, derrière aux coutinua-

tions, d’un côté à Eusèbe Bricanlt et de

l’antre côté à Alexandre Pinçuré.

Endetté de 84,30.

CAMILLE ARCHAMBAULT,

Seerétaire Tresorier.

du Conseil Municipal du Comté
de l’Assonption.

OFFICE OF THE WENICIPAL COUXCI
OF THE COUNTY OF L'ASSOMPTION,

L'Assomption 25th. Nov.I

 

1 DY hereliy give Public Notice that

the funds hereinafter mentionned, will
be sob) by public auction, in the village
of I'Assompticn, tthe Council room of
the municipal eonneit of he connty of

"Accomption, on MONDAY. the SE.
VENTH day of February next (18570)
at TEN o'clock in the beforencon, for
the asssesmen's ae ! charges due to the

mensemralities hereimnfer mentionned
(ess ihe sume he paid With costs at
teust two days before the above duy.

MUNICIPALITY OF ST. LOCH.

A land, sitnate at the TLL St. Regis
parshof St, Loch, of itrernlar forns,

jtung stone end and on one side to
Joseph Chiullé, ut the other end, to An
tone Forest, aud on the other side, to

WitowIsidore Mersant, without buit-

dings.

Indebted 81.89,

MUNUCIPALITY OF ST. HEN.

RY DE MASCUUCHE.

A piece of Innd situatent Côtr Batar.
fe, parish of St. Henry de Mascouche,
contmining thirty twoarpentsand :wenty

tive per-hes in suverficies, joining, in

front, to tne public highway, 1 reur, te

the lands of 11 Plaine, on one side to

Joseph Martin und on the uther si fe, to

Narcisse Gratton, withont buildings.

Indehted $11.89.

MUNICIPALITY OF ST. LIN,

A land, situate nt the south side of
the river Achigan, parish of St, Lan, of
teree arpents 10 front by thirty in depth=

bounded in front by (he river Achigan,
in reur by the contipuations, on one 81

de by Pierre Nouvion Sans Cartier, and
on the other side by Jean Baptiste Cour
temnnche or repr>sentativess

Indebted $7.55

A vacant lot of land, situnte at the

Hill St, Ambroise, said pansh of Si.

Lin, of three arpen's in front by thirty

arpenis in depth. lying, in front, to the

Queen's highway. in rear to tne town.

ship of Kilkenny, on one side to Jean

Marie Lemarie, and on the other side
to Léon Chaussé.
Endebied 88 30.

A vacant lot of land, situate nt Ste.

Henrielte hill. of irregular former, con-

taining shout sixty three arpents in ste
perficies, joming, in (ront to public high-

wy, in rear. to contisuntions of Innds

of south of the river Achigan on one sie

de, to ‘he great Jine, which devides the

scigniories vf Lachennie and l'Assomp-

tion und on the other side, to Eusébe

Bricanit,

Indebted $2.20.

À vicant emplacement, situate in the

Village of St, Lin of the extent that it

muy have, honnded.in front by St.Isido-

te street, inrenr by the land of La Fabri.

que, on one side by Joseph Lescur-

bean, and ou the other mde, by gLomis

Huboux Deslongchamps, with a house

thereon erected.

Indebted 81,50,

A vacant land sitnnte at the said Rt,

Henriette hill, ofthree arpents by twen.
ty nrpents, jmning, in front, to publie

highway,in rearto the continuations on

one side to Kusèbe Brionnlt, and, on

the other sule, to Aiexandre Pimparé.

Indebted 84,30.

CAMILLE ARCHAMBEAULT,

Secretary- Treasurer.

of the Municipal Counefl ofthe County of I'Assomption.

     TART 196°

J. B. ETHIER. marchand.
st lan

Je me suis servi den + Pastilles Végétales de
Devine contre ler vers,” et les » Mots merveilleux
u'elles ont prxluits m'ont fait «core que je tens
rais untrés grand service au public en vous

écrivant ces quelques mots afin que vous pussies
tes pubtier.

 

DANIEL MARTEL.
 

MM, DEVINS & BOLTON,

Montréal

Avant éprouvé de très grande avantages de
leruploi des « Pastilles de Devinn contre les
vers,"je considèrère qu'il est de mon devoir d'en
donne) connaissance aux mères de familles, per-

suadé qu'elle ne trouverant point d'autre remède
aussi valuiuite contre les vers.

Vorre dévoué Servitenr,
J.B, LANDRY.

 

LA Mars 1869.
 

AVAPPROCHEDES PETES!
AU MAGASIN DU SOUSSIGNE.

Deror or. Bierz de Wm. Dow & Co., en
arts et en bouteilles pour 36 SOUS LE GAL-
LUN.

PORTER.
Grandes bouteilles pour 15 SOUS, (bouteilles

retouruables,)
Excellent Cidre en bouteilles et au gallon.

VIN DE PORT
‘ SHERRY

MALVOISIE

CHAMPAGNE

SAUTERNE
CHABLIS

MEDUC.

Cognar (aude Vie) desmrilleures marques,

Syrop de différente frunts. Thé vert et Japonais

AU premier conet deunère importation.

Caté en Bol en de 5 ibs et moulu à ordre.

Ruisin Je la derpiere iwportation, ete.. e1c.

E. MIGUE,
Epicier,

Coin des Rure De Lanaudière et St. Pierre

JOLIETTE.

DE"ENSE.

Je fais défense expresse d’avarrer quai que

ce gant à r'ICui# persne en MON ROT, BANE Uk

ordresigué de ma maits,
HERCULE MASSE.

Joliette, 15 Décembre 1869, 55—a.m.

A VENDRE.

DEUX MAISONE—avec éene

rie, hargati el arme.—aituées

sur In rue Ste, Marie. en face dv

C Pa unde Justice, Johette. Auss1

uz nok au de tree de huit à renf acperts en

superficie. sur le chemin de la Bâse-de-Ror. bor-

té devant par la hiviere l'A ssorap'ion. en urrière

par le eucrmn du Ror, d’un côté par M. Voitras

et d'autre côté par N. Desrochers,
La naitié du prix sera exigé immédiatement;

pour l'aire monté un délai raies ranle poraue-

conté. On connaï‘ra les autres conditions en B'a-

dressant au propriétaire soussigné-

EUSEDE BFAUDRY.

—1 rm.

 

Jotiette, 17 Novembre 1369.

  

 

 

  

 

  

 

FSTS FAR LE PRESENT
ordre de son Excellence le

al, en Conseil, en date au 19

63. et publié dans in Gazette du

Crmadt du 4 Décenbre Coma et Pinone de

Dhatriet suivantes ont été tranféréee au Gouver-

nement de la Provinee de Québec, vi2 : St. Chris-

thophez St. Joseph de la Boance, Reauharnois,

Surertahiieg. Chicoutimi, Peres. New-Carlule,

St- Jean. Joliette, Amhers . Montagny. Sorel.

Ste Germain de Rimouski, St. Etienne de la

Malhaie St, Hyacintie, Ste, Kcholastique. Troise

Riv.eres. Courde Justice de Québec rt Prison de

Montréal.

  

 

 

F. BRAUN.
Secrétaire,

Département des Travaux Publics.
Uttawa, Déc, 1869.

  

   
TERRES DE L'ORDONXANC

DrranTements nt Srcartraine n'Érat,
Ouawa, 30 Novembre 1569.

SEICNEURIEDE SOREL.

AVIS PUBLIC est pur le présent donné que
juequ'‘au 15e jour de Janvier prochain (1850),il

sers reçu à se Bureau des souiniesions pour l'as

chat des rentes constituées où rentes foncières

des lots dans In ville de William Henry et dans
les parties rurales de la Seigneurie de Sorel,

Le montant annuel der dites rentes constituées
ent de F2.QUN où environ, représentant à 6 pour

ceut un capital de $36,6:00 ou environ,

Les vou missionnaires nemmeront une somme

en bine pourle prix offert, dont un tiers payable
comptant en ssgnant le contrat, un tiers deux

da cette date, et le tiers restant, quatre   
an

de aix pour cent jusqu'au parfait paiement de la
balance.

Les acheteurs devront aussi s'attendre à fours
nir de bonnes et eulfisentes cautions, pour le pare

fait paiemunt des «manier (instalments), restant

à payer, et pour l'accomplissement de toutes les
conditions de 1a vente,
fe Département ne s'obtige pns à accepter au-

eune des souriissions qui sesont faites,

Pour informations nitérieures s'adresser À ce

Département où l'on pourra vatr des plane de te

Seigneurie, et j au Bureau de James Armes

trong. Kcuyer, … à Sorel.

HECTOR L. LANGEVIN.

    
    Becritaire &Etat

F

ron la mbine date, avec intérêt à raison |.

LIGNE D'OPPOSTIION-
 

Lex noumeignés propriétaires of some

ducteur- de voiture, de lu ville de JoHet-

te, informent le public en yéné-si les
hommes d’affaires. et loir ‘Ps voy igen

et passagers, qu'ils vieunsnt d'etublir

DILIGENCE
ou Tigne d’oppostion à lu comprenie

* Deschamps et Villiers ” entre Juliet'e,
et l’Assomption, et Montréal et lés pos.
te intermédiaires.
Une ou plusieurs voitures, de eette li.

gne partiront de Jotiette. (à l'Hôtel
Bourdon) tous les LUNDIS, MER-
CREDIS et VENDREDIS à 5 heures
du matin, fouchera à l’Assomption,
chez Eug. Archambault (Hote! dn
Peuple) à St. Paul Hermite, (Hotel
Ulric Lachapelle, et au Bout-de-l’Isie,
(Hôtel Bonenfant)
La ligne d'opposition partira de Mon-

tréal, chez Faluen Villeneuve, hdtelier,

en fuce du marche Bousecours. tous Jes
MARDIS, JEUDIS et VENDREDIS
à 2 heures ou 4 la commodité des pas-
sugers, pour l’Assomption, Jolierte et
les postes infeumediures. Le samedi
une voiture pnrrieu de Moutréal pour
Joliette et l’Assomption. II ana
toujunrs chez les soussigués, à Joliette,
et chez Eug. Archmteault, à l’Assomp
tion, des voitur-s confortables, dispo-
nibles en tout temps pone conduire à
n'importe quelle destination, à meilleur
murché qu’sillenrs.

CONDITIONS DU PASSAGE

PAR Ta

LIGNE D'OPPOSITION.
De Joliette à l’Assemption. rller et

retour, dut joue au lendem an $1 28
De Juliette à Moniré:l niter et setone,

du jour an iendemnin 2.00
De Jobette à Montréal, pour ailer

“eulement 81.50.
De l'Assomption à Montréal, pour

aller 80.75,
De l'Assoñption à Montréal aller et

retour 81.25.
De Joliette à l'Assomption, alles seu-

lement 81.00.
Pour tous ordres, s'adresser à l'As-

somplion chez kug. Ar-hauibe :it, et à
Joliette. à l’hôtel Bourdun et aux Sous-
signés.

JOSEPH BEAUDRY,
ONEZIME PELLAND,
FRANÇOIS BELAIR.
Propriétnires et Conductenre

DILIGENCE.
M. SOSEPH DESCHAMP,hôtellier de Jo-

liette. et M. FRANÇOIS VAL'IÈRE,hô‘ellier
de l’Assomption, se sont associés pour lrmur une

DILIGENCE
entre Joliette, l'Assomption et Montréal, dnrsat
l’hrver prochain.
La diligence partira de Joliette à quatre heures

et demie du matin tous les LUNDI, MERCREDI
et VENDREDI de chaque seinaine; ariêtera à
l’Assomption, à l'hôtel de M. François Valliere,
d'où elle partirn à 7 heures et demie du matin,
chacun des diy jears pour Munirési touchers
uni instant à l'hôtel Robert à St. Paul l’Ermte,
et au Bout-de-l*Lsle. à l’hôte| Bonenfant.
La diligence ra Monfréal en partant de

l'hôtel Etier v vis le Marché Bonsecours,
tous les MARDI. JEUDI et VENDREDI à
deux heures de laprés-mili, pour revenir à
l'Assomption chez M. François Vallière. d’où
elle gagneru Joliette le soir de chacun de ces dite
derniers jours. Fn revenant elle arrôtera aussi
uu Bout-ide-i*Tale et a St Paul PErmite,

Unevoiture laissera Montréaltous les Samedi
à deux heures de l'aprèa-mids pour l’Assomption.

Les propriétaires tiendront à teuis hôtels res-
pectifs des voitures et chevaux extra que leo
b ers pourront se procurer en tout temps
pour les conduire en quelque lieu où ils désire-
ront aller,
Les propriétaires prient les de les

avertir quand les conducteurs manqueront de
politerse où tiendront yalangage inconvenant.

Les passagers pour se procurer aux hotels
respectif des propriélaires tout le confort désira-

e.

PRIX DU PASSAGE.
De Joliette à l'Assomption, aller et retour

   

 

 

   

 

1.50,
Pour aller seulement €1,00,

guiieL'Assomption à Montréal, aller et retour

l'our aller seulement soit de l’une où de l’autre
place $0.75.
De §t. I'aut I'Ermite & Montréal, aller et re-

tour £0.80,
Du Bout-de-l'Isto à Montréal, aller et retour

$0.60,
JOSEPH DESCHAMP,

FRANÇOIS VALLIÈRE,
Propriétaires.

Joliette, 16 Novembre 1869,

AVIS PUBLIC.
Len Seciétaires-Trésoriers des monicipalités’

du diatriet de Jétietle, sont par les présentes ne=
tifiées de payer au Bureau du Shériff, dans le
mois de Février prochain, le montant de leur
contrsbution annuelle aux fonds des bâtisses of
des jurés, et ceux qui ont des arrérages cont ausoi
avertis de veuir les payer eu plus tôt, avantla da
de l'année comanies

8. H. LEPRORON,

Bureau du Shérit. ’

 

 Joliette; 98 Novernhes 1000.
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DES MORTALEITÉS quiaravent an-
nustlement, sont causes par des mala-

dies que vr peut prévenir et dont la

Plus grande partie sor vient extecminées

Ut ohisssess du systemes eu quelques

aeures, si le Iéctipérateur Rapile ou les

Pilut»s de Radway (suivant le cas),

étaient administrées quand on s’aper-

çoit de quel que Jouleur, malaise ou Je-

gore maladie, Lau douleur, quelle qu'en |

soit lu nause, est pres qu’in nédiatemnut

gnérie par le Récnpérateur Rapide.

Dans les cas de choléra, diarrhée, cram-

psy pases, coli ju Liliense, et de fait

eyes les douleurs, maux et infiemites

ont dans lestomaz, les entrailles, lu

vessi>, lgs rognons vu les jointures,les

muscles, les jambs, les bras. le rama.

Lame, la névralgie la fièvre et Vague, le

ma! de tête, le md de dents, ete, at.

cèderont eu quelques minates à Vin

fans adousissante da Lesuperitenr

Rapide.
Pour tes R'ounes svutains le Tone,

» Mal   
  
  

 

  

 

  

‘yas, prens
Rilaav ans qu

R Le ta

aps avez l'Agne ou

ands Loa Tein) et:

ros quetie

 

ve lead mitia nati;

Comment le Récupéra-

teur Rapide agit.
Fa que ques monutés le prirent

ézure dé mangeanss La peut

peu rangs; 6 ledmac est tres te Rae

eapôraieue aidera la navire à sep iter la cause à:

nial, una ch ra dans “aut le corps

Lees pripriêts © SUM LANES $8 TE inn

rat daus tous les ? aies dir syvens,

amegant les grandes t ies d deni para-

vids au eal de sas «viele piel sera

wivs de t'anspirahon et lu surixe=" du enrps

proavers une plus grande coawur, less malas

les de lec na:. lee Ranmes, les Frise. le

mal ds tée ont la respiration, ba sens

aubilité de :a 2orz- et toutes les dou'eurs «it ine

ernes. st euternes dusnmueut rapolement et ie

atient th abe da oun sommeil an ills, se és

vrille rafraichi. plein de vigueur et adil.

On s'apercevra qu'en sa s+rvant ec'érienre:

mant -lu Récupérateur, soit sur las reins od vers

les boyaux où sur l'estomac et les bayaux, que

mlant plusieurs jours on ressentira Une azrés-

le chaleur, mantrant la longueur du temps pen-

dant lequel il continue'a sou induence sur le-

parties malades.

Prix du RECUPERATEUR RAPIDE

RADWAY.30 centins la bouteille, A vente

par les phar:aaciens, les murchan is de la carn a-

gne et les épiciers.

RADWAY & CIE.
; 87 Maiden Lane, New-York,

+39, Res Sr. Pave

Coin de La Rue St. Franc ig-Nivier.

Monte il,

 

   

 

  

 

  

  

  

 

  

  

   

ACTÉ CONCERNANT LAFALLITE 1864
ET SES AMENDEMEN F3.

Dans l'affaire de F. B. DUFRESNE,

Failli.

AVIS PUBLIC est parle préseut sonné qu

par et en vertu des pouvoirs & moi emlé n

Qualité de Syndic du failli susenoimrné. e
tu des dispositions du dit ete, Je, souxs

Iritai en verte par encan public, au |

Justice, 1+ ‘1 ville de Joliette. Mardi, le vunæt-

unième jour d- Décembre prochain, à deux heu-

res de l’apre<-raidi, tous ies hiens, droits, litres

et intérêts du dit failli qu'il à dans etaur la pros

riété suivante, daus la ville «de Joliette, comté

le Joliette, c'est é savoir :
Ce lot de terre ayant son front sur la rue 5,

Charles Borromé, ayant soixante pieds ; borné

d'un rôté à la propriété d- Mdme. Melançou ;

de l'autre cô‘é à Marne. Rivard. en arriote à la

propriété de M. Ce Lanaudière ; le dit Int ayant

une profondenc de 113 pie la depois le front jis

Qu'au passage en arriere, rt uti: larger en arrie-

ve de 44 pieds, Les bâtisaes dessus construites

consistent, vers le front, en une maison de 30

pieds sur 24 et 1m banque d= 51 pie te sur 4%,

wur le côté près de Maluus Rivard, ane grange

de 19 pies sur 3, et en arrière no hangar de 12

pieds sur 8,61 une écurie de 12 pieds sur 19

pieds. ;

Pourles termes et autres particntarités de ia

veute, application dort être taite a MM, Godin

ot Desrochers de Jalieite on an soussizud, dg

les créanciers hypothé ‘aires sont requis de proe
duire leurs réclematinus sous six jours immddias

tement apres le jour de lu vente.

ROBERT WATSON
Symlie.

1733 v

  

  

Montréal, 1N août 1869,

Torresà Vendre.

lo. Une terre située & S0. Liguori, de Aix 10

arpents, bâtie dé maison, grange—le tout, en bon
dat de culture

2o. Une autre terre à St. Jacques de 4x32 are

penta & 2 miles de I'Eglise—bitie de maison

grange & autres dépendances tout en culture.

30. Une terre situé: à la savanne de St. Jace

ques, de 1j x 40.
Termes très feciles—Titres incontestables.

Pour les conditions, s'adresser au propriétaire

à is brasserie de
ULRIC DUPUIS.

ét. Jacques, 18 novembre 1560

    
  

AVIS AUX PARENTS,

ETATREEE
SAUVEZVOS ENFANTS!

n'y à plus de VERMIFUGES !

Oune sc sert plus

d'HUILES ENPOISONNEES”

On n’emploie plus ces

POUDRES NAUSE.1BONDES !

 

     

Dout la vue seule cause tant de dégout aux eu
sants qui sout troublés par les vers.

 

Approuvées par las Médecins Fran-

gala et Anglais les plus imminents.

SLLES SONT FALSIFIEES, MEFIEZ-VOCS

Pour fier droit à la réputation mérie
tée des l'ustisles à vers de Devins, al
est de lu plus grande impurtauce de prée
venir l’acheteur d'être sur ses gardes et

de ne pas s'en laisser imposer par dre
in livilus sans principes, qui voudraient

stls'ituer à Ces Pastilles quelques-unes
des prepirations sans valeur qui inoudent

le pays.
P'inandez les vérital'ss Tastilles a

vers, couleur de rose, el qui sont tar
tees € Devins. ”

A vendre chez tous los principaux

nirchanis de lu campagne.

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
APOTHECARIES HALL.

Près le Palals de Sustict

Montréal,P. Q.

Ji ete, 28 Novembre 1869

AVENDRE.
 

 

 

UNE MAISON en bois à feux étages, bre.

terminée, avec une boulangerie y at'enant.et

autr < Lépenlances, situés sur la principale re
{1 village de la paroisse de St, Esprit. Une ta-
tisse à juignant eet dinprsée er magasine

Cowlitions libérales,

S'adresser à Joliette. à

EUSÈBE VILLENEUVE.

Jljatte, 2 mai 1867

A VENDRE.

 

Le soussugaé offre rn verte les propriétés sui
rantes:

"nr torre située an haut de l’Assomption de
La contenance de deux arpente de front sur
AI appears te profondeur, bâtie d’une mai-
aoû, grange, et autres dépendances. Cette
trrre est toute en cul ure.

Jos

2. Une autre terre située an même lieu d'un
a peat et un quart de largeur sur 40 arpents
de protondeur, dont moitié cu cultnre et
sorte en bors, bate dane grange.

hh, l'a cuperhe empilire.nnnt situé au contre du
vllug- de fl'Assompton sur la rue Notre
ite aves manson, jardin ot dépendances.

 

to. ['ne autre emplacement situé sur la rue St,
Etienne,

Pour lee canditions qui sont libérales s’adres-
ser à A. Fontaine, pro «rié*aire de ce journal, où
au Village de l'Assomp'ion à

L. TU. FONTAINE.

12 Février 186%,

TFUn n'axigera pas d'argent eomptant.

SENSRICEOILIEU
E—

C. J. GOULET
V eut d'uevrie an TotEE de première classe dan”
la inaison ri-devant occupée par A. KzLLy, rue
st. Chailes Bureoinée,

EN FACE
DE LA RUE NOTRE-DAME.

JOLIETTE-
1.09 voyayenrs tronvernnt à l'HoTkr Rrcuee

t1EU fout le confort désirable.]

Les gens de la campagne y trouveront de bon-
pea geurion pour leurs chevaux, coul spucicuse,

remise, *fe,, etc.

HOME INSUBANCE COMPANY
OF NEW HAVEN, CONN.

Capital: $1,000,000.

To dépat requis a été fait comme jar les

compagnies anglaises A

Le taux chaigé est moindre de 25 par cent
que Tea Gntres compagnies.

Cette compagnie donne autant de garanties,

enux tous les rapports que les autres compagnies,

Dr. A. M. RIVARD,
Ayant été nommé agent de cette Assnzance

contre le feu, os! maintenant prt à recevoir des

applications pour l’agent de district noussigné.

GEO, E. HART,
NP, 

‘ Trois-llivières.

26 Cc'obre 1869. 1-m

 

AUX AVOCATS.

BLANCS
DE

Déc'aration sur compte, Salsi-
Arrêt A. Jugement,

Affidavit,
&c, &c.

A VENDRE A L'IMPRIMERIE

SLA GAZETTE DE JOETTE"3
Joliette, 16 mars 18:8,

RELIYREL

 

Ce RT,VE

A. DELISLE.
À l'honneur d'informer le public de

1a Ville de Juliette et des environs qu'il

u ouvert une boutique de Meliute.a

JSOLIEILÉ,
JOIN DES RUES ST. CHARLES
BOXROMEE ET ST. VIATEUR,

Ce monsieur executerm avec soul

et promptitude tous lus vUVruges qu’un

voudra bien lui couter,

DANS TOUS LES GOUTS.

ET A DES :

PRIX REDUITS.
N. B.—M. Delisle à travaillé dans nn

des plus grands ctablissements de ce zen-

re à New-York jendunt treize aus, ai 1)

a acquis une expericice cutisutun-ses

Jolietre, 38 Mai 1846,

 

TRAVELLERS INSIRANCE CO}
DE HARTFURD, CONS.

 

Cts Asenrance assure contre lee Accidents

vausant la mort ou entrainant l'impossibilité

peur une personne, de se servir de quelqu'un de
ses meibbres.

Capital - -- - - $1.039,003.24
—

Cette Assurance accorde den Polices pour un

mois, deux. trois rois pesqu’s un an ou jus, el

ee, pour un mot an! de SH6 Tintin, Fn cas

l'accident pind. une mndemnié de $3 à 850la

semaine est pu, de à la personne tlessée, ainsi as

surée.

Cette Assnrance combine égale-
ment dans une même Police

L'Assurance contre la Vie
ET CONTRE LES. ACCIDENTS

Dans ce ens, ontte Assurance offre des avanta-
ges immenses et rivalise aver les autres Compa

gnies établies sur le même systôme,

Cette Awvurance ayant fait le dépôt exigé par

ia loi de

Cent mille Dollars

net vrbte à grenrder des Polices. et prendre des

risques ans toutes lee sections diverses de ie

Puissance du Canada.
Agrnces dans toutes les villes principeles du

Canadas,
JAS, G. BATTERSON, Préndent.

RODNEY DENNIS, Secrétaire.

AGENT POUR JOLIETTE.

CHARLES B. H, LEPROHON

Rue St, Charles Borromée.

 

LES MEDECIXS LES RECOMMANDENT,

Régie générale, les médecins de quelque re

nommée sont opposés aux Médicaments à pro

priétés particulières et dans beasicnup te cas ev

refusent l'usage & tous leurs patients; il n'en

est pas de méme des « PAST LLEN-A VERS

VREGETALES DE DEVINS ” qui font une ex-
reption purticuliere &cette régle,

Toon principaux Dactours en méderive cn rerom-

manilent fortement l'usage, ot ces Pastillen se

ant aequises une réputntion de supériorité in
eontestable sur toutes las sutres préparations

vermifuges qui sont nnjourdPhui offiries en ver -

te de tous rôtée, Ellen ont été analynéen ot un
n été forcé de reconnaître qu'elles ponséilaient
des propriétés anthelmintiques sipérienres: ellen

agissent comme tonique ét comme vermifugn, ot

eu donpnnt du ton à l'estomac et aux intestine

elles empôchert le rechute de l'enfant une fois

révablr
Préparées senlement par DEVINS & EOL-

TON, Pharmaciens, Montréal, et à vruder chez

tous les prinripaux marchands de le campagne.
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i Casques Casques
pour pour

Messieurs. Dames,

M. 0,DAVID,
Tnforme le publio qu'il vient d'ouvrir

une boutique à

JOLIETTE»
PLACE LA VALTRIE,

 

AM. 0. D. a une expérience de vingt
anuées duns celle branche, et garantit
tous fes vnvruges qu'on lui confie,
—Tout ouvrage fuit etexécuté prompte-
nent vl avec elegance.

Joherte. 14 Decembre 1868,

 

JuLwus FERSCHKE,
MANGUONNIB.

Juforme le publie qu'il » constamment en mbe
£teu un assortiment considérable d'OUVRA-
GES en PELLETERIES. tels que,

MANCHONS, VICTORINES,
CAFOTTES. PALL ENSUS,

—AUss) i—

 

Le tout fait avec les meilleures | elleteries du
Cauadu vi de l'étranger. *

 

les comuvandes qu'on sul Lait, el répaie ies Vieux
articles vuprelleferie. +

M. Fersckke arrouce ae plus qu'il paieru le
pl te haut prix pour toute rapece de pelleterics
qu'on lut upjutters,

Joliette, ¥ Qctabre 1F67,

>. PIQUETTE
MARCHAND.

Annonce à ses pratiques et uu publie en
geuerul qu'il u transpurté son cvagusin,

4 L’ANCIENNE PLAGE D'AFFAIRES

DE

J. Bte CHAPDELAINE,

où il continuera, comme pur ‘e pnssé,

son commerce de

Marchandises Sèches,

Sroceri s & Provisions.

DE TOUTES ESPÈCES.

Juliette, 11 avril 1867.

A VENDRE.

A L'imprimerie dela ‘* Gazette de Joliette, *1

« Calendrier Municipal & Rural, *

par A. H. DE CAUSSIN, Feuyer, pour

=EGB SOLS.

Euzène VILLENUVE.

HOTELLIER-

Ttoune lepublic qu'il à lait ces changes ent
Vino dou CtAblisnesster. silva

Cun des Rues Munscuu et Place Bourget,
M. Villeneuve occupe actuellement 3 appaites

ments de lu sison de M. Latontane; ce qui «9
perimetlie de revcvuir Ua (ve grand noftibre de
persuunes d'une mauiure runs enable,
Sa table sera servie dus trvillewes meta, m tes

meilleures buissons verunt utleiles uux vuju-
FOR

 

  

—

Les grns de li campagne ÿ trouveront un

“our spacieuse el des Gvuries convehables pou
WIS ClVaux,

sôliuctie, Lt Octobre 1*66,

LECTEURS

VOYEZ ET LISEZ.

Roclon Falls, IN ne, 1867,
MM. Devina k Ballon.

Messieurs — Je me fais un devoir de préner
lex qualités aupérictres de vos Pastilles-d-Vern
végétnlon,
Uwe de mes petites Fillon, âgée de ense ana,

d'une santé délicate, était troul-lée de vers qui
la fatiquaient beaucoup, et j'aime à certifier que
von Padtilles lui ont donné en soulagement 1m=
médmt,

“Vous veux de mea veimna qui en ont fait ‘ese
ani nont prête à affirn.ér que vos Pastilire sont
anfaillihles pour la guéciseu des vers.

Vatre ete,

signé,» “EST. JACQUES,

M. Ferschke exécute avec promptitude toutes «

BLANCS,

  

 

SAlteher Cupogroghique
DL

“LA GAZEVTE LE JOLIETIE *

ON EXECUTE

À CE BUREAU,
TOUTES SORTED

D’IMPRIMES,
TELS QUE

H.H W HGR NC SS

CARTES D'AFFAIRES,
ET DF VISITES

LETTES FUN&RAPRIR,

BLANCS ve COMPTI'S
BILLETS DE BANQUE

LIROUCAIEDE,
AFFICHES,

PROCRAN.K.ES,
ETC, ETC,

Eu dibérentes Couvurs et dunx 10

derniers goûts,

DANS LES DEUX LANGUES

POUR

AVOCATS
ET l'OUR

NOTAIRES,
TC., TG.

KM. les Grefiers ainsi que M
Is Secretaires des Munici-

palités
trouveront

aussi toutes les formules
d Danes dont Îls ont bsoin
Le tout imprimé sur

LON PAPIER,
et à des

PRIX TKES REDLIIS

 

AUX NOTAIRES.

BLANCS
VENTE,

GBLICATION,

TRAN&FORT.
FHOCUR ATION

&o., &r., Xe,

A VENDRE A I’IMPRIMERIE

“LA GAZETTE DE JOLIETTE,"
Joliette, 16 mars 1R6R,

PAIN KILLER!
REMEDE INTERNE ET EXTERNE

POUR LA : RISON
DER

CRAMPES ET DOULEURS DANS L'ES-
TOMAC.

Pour Menrtrissures, Rrulures, Teigne, Fntorsen,

Enfure des Articulationn, Mane de Dent. Frupe
tiona sor la Face, Névralgie et Rhumatisme,

Maux de Gorge. Bhumes
subits Toux ete.

Faiten-en usage dans tous ces car et ne faites.

tien sans lui,

FrPrener garde anx Contrefaçon! Vends
par toux les lharmacisne,

Propriétaires.PERRY DAVIS & FILS,
- Honrrdah

 

   Marchand,


